
En battant la campagne ( électorale) Sur la base des projets élaborés par le M.R.A.P. 

T
OUJOURS. les passions se dé
chainent en période électorale. 
Mais, depuis la Libération, ja

mais "antisémitisme n'avait été aus
si virulent qu'au cours de celle que 
nous venons de vivre. 

L'excitation à la haine antJjuive a 
joué un rOle certain, par exemple, 
dans la campagne menée dans l'EUre 
contre M. Mendè&-France. Le Monde 
du 22 novembre signalait. en particu
Uer « le, (lJ/(Che" iniuTieule, et de 
stllie antt&emfte que l'on voyait fleurir 
sur leI murs » de sa. circonscn ptlon. 
Plusieurs de ses réunions turent trou
blées par des cris racistes, notamment 
la dernière, tenue à Louviers, où le 
« Mouvement Jeune Nation,. se van
te d'être è. "origine des incidents 
(II. Jeune Nation Il, Z1 novembre). 

Il 1aut citer enfin un t ract, ainsi 
conçu : 

Il Voler M endes-France, c'est voter 
contre de Gaulle, c'est voter contre la 
France, c'est voter jut!. Alors, votez 
Françai3, VOTEZ U.N.R.! lt 

Ce tract ayant été reproduit. le 5 
décembre, pa r c La Tribune Sioniste 
de France », M . Soustelle s'est empres
sé de déclarer qu'U ne pouvait pas 
avoir été édité par l'U.N.R. et qu'une 
enquête allait être ouverte fi ce sujet. 
II reste, en dépit de ce démenti tar
dif, que ce tract a été abondamment 
diffusé pendant la campagne électo
rale et a contribué fi créer contre un 
candidat particuUèrement attaqué, un 
climat d 'antisémitisme. 

Dans l'Hérault, Pierre Boutang, sup
pléant du candidat Abel Pomarède 
n'a pas manqué, lui aussi, de recourir 
aux excitations antisémites, d'autant 
plus que sa. campagne était dirigée 
spécialement contre M. Jules Moch . 

u Vous serez tous avec moi contre 
Moch, proclame Pomarède, dans sa 
circulaire électorale. Le mont Sinaï ne 
m'a pas inspiré 1 J e vous écris de mon 
vUlage, Pomérols, de mon pays, la 
France ... » 

A Paris, dans le 10' arrondissement. 
Mme Brigitte Gros a été l'objet de 
vives attaques. Sur un grand nombre 
de ses panneaux revenaient chaque 
nuit les inscriptions : c Sale juive J li 
0( Les juifs 4 la parte! lt, etc ... 

Au cours d'une réunion, les nervis 
de « Jeune Nation li se livrèrent con
tre elle à une odieuse agression, qui rit 
plusieurs blessés, tandis que les voci
férations antisémites se mêlaient au 
slogan « Algérie Française 1 ,. 

Le c Cher. du « Mouvement Jeune 
Nation li, Pierre Sidos s'est vu oUrir 
la parole, au cours d'un meeting con· 
tradictolre, dans le 8" arrondISsement, 
où s'opposaient deux candidats d'ex· 
trême-droite, Jacques Féron et le co
lonel Laure. 

Après que ses hommes de main eu· 
rent lancé un balai contre le buste de 
la République et scandé longuement 
le mot d'ordre : u Les députés à la 
Seine li, il put développer les thèmes 
qui lui sont chers, dénonçant « le sys
tème », « les métèques » et la « né
grirication de la France ... » 

Il se posa en « défenseur de la ci
vilisation blanche, du nationalisme 
français, de l'œuvre Impériale, et du 
corporatisme communautaire •. 

Q uelques ft no uveaux ), 

SI quelques racistes notoires, com· 
me Tixier.Vlgnancour, Poujade, Dldes 
ont été écartés par les électeurs (ou 
par les hasards du découpage des cir
conscriptions), nombreux sont les élus 
susceptibles de les remplacer avanta· 
geusement. 

LE PEN, élu en 1956 comme tête 
de liste poujadiste, reprend sa place à 
l'Assemblée. Mais la grande CI: nou· 
veauté», en la matière, est l'élection 
de BIAGGI (U.N.R.), chef de bandes 
racistes et fascistes qui, après le 13 
mai s'est mis sans réserve au service 
du e:énéral de Gaulle. 

Très slgnl!lcattve est aussi l'élection 
du colonel BOURGOIN (U.N.R.>, or
ganisateur, en mars 1957, sur les 
Champs-Elysées, d'une manifestation 
appuyée par tous les groupes fascistes, 
qui se termina. par des actes de vio
lences et les crts répétés de « mort aux 
juifs JI. 

L'enthousiasme avec lequel la presse 
vichyste salue certains « nouveaux )1 

députés ne peut que susciter l'Inquié
tude et la vigilance des antiracistes. 

(1 Rivarol », par exemple, soul1gne 

pOUSSEE D'ANTISEMITISME 
1 Suite de la page 1) 

gnées de vezatlons diverses et même 
de brutalités. » 

1 Quelques jours plus tard, indique 
encore ft l'Information Juive Il, il nous 
fut signifié que des rumeurs InSid.eu· 
ses étaient répandues dans la ville, 
déclarant que les Juifs, hostiles au 
général de Gaulle et à la France, 
,'abstiendraient d 'a l ter aux urnes lors 
du referendum. » 

Dreuer le. uns con tre les au tres ... 

L'insistance avec laquelle « l'Infor
mation Juive» s'attache fi réfuter ces 

CI: insinuations lt, est en elle-même as
sez significative du climat politique 
regnant en Algérie au moment du re
ferendum. De même, d'ailleurs, que 
ceci ; 

0( Signalons fJu'un tract aUTait dr· 
culé dans le faubourg St-Jean, affir
mant que M. le Grand·Rabbin de 
France aurait recommandé aux Juifs 
de voter c non. lors du referendum 
et de faire cause commune avec le 
F.L.N. (/). 

« Ceci est tellement stupide, qu'en 
ne sait si on doit en riTe ou en 
pleurer. » 

tt Ce.~ insinuations, constate le jour· 
nal, émanaient sans doute de milieux 
Que nos corellaionnalres de Constan
tine connaissent bien. On sait que 
dans cette ville l'antisémitisme et le 
racisme ont toufours été à l'honneur 
chez certains Européens, dont le but 
plus ou moins avoué paTalt bien être 
de soulever les Musulmans contre les 
Juffs et vice·versa. )1 

Dana d'autres ville .... • 
Et « l'Information Juive li poursuit: 
« Nous avions tous espéré ici, écri· 

valt notre correspondant, voir dispa
raitre aprts le referendum toutes les 
provocations et les injures. Il n'en 
est malheureusement rien. De multi· 
ples incidents ont eu lieu depuis. » 

1 Dans la nuit du 30 septembre au 
, .. octobre, vers 22 heures, sur la pe
tfte vlacelte se trouvant devant l'an· 
gle des rues Desmoyens et Chevalier, 
quatre gendarmes mobiles descendent 
d'une auto, encadrant deux Musul
mans qui se mettaient aussitôt d col
ler des affiches patriotiques. Durant ce 
travail, les représentants de l 'o rdre se 
'eTalent plaints, parlant aux Musul· 
mans, de voir ces affiches déchirées 

réguliérement par des Juifs, souli· 
gnant que partout â Constantine de 
tels faits se sont produits 4 cause ries 
Juifs ( ... ) . 

IC Dans la nuit du 1" au 2 octobre, 
vers 22 heures, devant le n" 6 de la 
rue de FTance, quatre jeunes gens de 
confession israélite, appartenant au 
corps enseignant, sont pr is 4 partie 
par sept ou huit paras (bére ts Touges) 
dont un es t ivre. 

« Ils sont interpellés de la manière 
suivante : 

« Vous vous promenez alors que 
nous nous battons POUT les Juifs, sales 
youpins Il. 

1 Le parachutiste ivre malmène un 
des jeunes gens, sans toutefois le frap
per ( ... ). 

« Grave incident enfin dans la nuit 
du 5 au 6 octobre, rue du 3' Batail
lon d'Afrfaue, ayant opposé un ser· 
gent de parachutistes 4 un 2' classe 
israélite d'une Unfté territoriale. Ce 
dernieT a aussftut satsf ses supérieurs 
hiérarchiques ( ... ). 

« D'autres faib, concernant d'autres 
villes, et notamment Nemours, nous 
ont été sianalés. 

« A Alger m"me, on nous a affirmé 
qu'au cours d'une manifestatfon te
nue le 21 octobre, au stade Bialès 4 
Belcourt, un officier dont nous tai
rons le nom, s'adressant en arabe 4 
plusieuTs centaines de Musulmans, au· 
raft conspué le président Mendès· 
France, déclarant que s'Il revenait au 
pouvoir, les Arabes d'Algérie devien
draient les esclaves des Juifs. 

« C'est avec p'aisir cependant que 
nous avons appris Qu'4 ces paroles ou
tTanCières ne succéda qu'un silence 
gêné. 

« Des réfle:rfons nous sont Tappor· 
tées. Il Cela fait deux Juifs de moins Il, 
tel est le seul éloae funèbre de cer· 
tafns J)Olfciers aprés tLn attentat ter· 
roriste dont ont été victimes ces mal· 
heureux. » 

0: Nous ne permettrons pas ... li 

Et le journal conclut : 
Il Nous voulons malqré tout garder 

l'espoir qu'Il ne s'agit 14 que de velo 
leités de quelques isolés milltaires et 
civil.!, nostalgiques de l'antl$èmltfsme, 
et nous voulons rester convaincus que 
les responsables de l'armée et de l'ad
ministration 11 mettront bon ordre. 

1( Le Judaïsme algèrien ne permet
tra pas que ressurgisse un passé Té
vol::. 

qu'avec Jean BAYLOT (élu comme 
candidat de la « Démocratie Chrétien. 
nelt, de Bidault et TlxJer-Vignancour), 
1 bradeurs et progressistes trouveront 
l'adversaire le plus coriace •. 

n se félicite aussi de l'élection de 
Pierre PASQUI NI (U.N.R., Nice), pré
sident des Français d'Arrique du 
Nord, de FRAISSI NET (Marseille), 
ancien supporter du P .B.F. et du 
P .P.F., du colonel THOMAZO (Bor· 
deaux), dit « Nez de Cuir Il, l'homme 
du coup de force d'Alger puis de Cor· 
se, qui développa longuement, dans 
sa campagne électorale, le thème du 
« péril jaune ». 

Les applaudissements (plutôt gê
nants) de « Rivarol» vont encore à : 
Francis RIPERT (indépendant, Mar· 
seille), neveu de Georges Ripert, qui 
fut ministre de Pétain; Gabriel DO
MENECH (Basses-Alpes) « qui, le pre· 
mier , sans doute, dans la grande pres
se, osa dénoncer les crimes commis 
sous le couvert de la Résistance II, 
Jean TAITTINGER (indépendant, 
Reims), !ils de Pierre Taittinger , qui 
fut, sous l'occupation, président du 
Conseil Municipal de Parts; Camille 
BEGUE (Castelsarrasin) qui fut dl· 
recteur de cabinet dans le gouverne
ment de Pétain; Henri CAILLEMER 
qui collabora à « Rivarol » sous le 
pseudonyme de Charles MA UBAN, et 
qui est élu en Vendée ... 

Quant à « Aspects de la France Il, il 
salue tout spécialement - et pour 
cause - l'élection de M. Deshors 

!H:~~~~ir:) é~ai~ Ed~jt~:i)U~~rfl c: 
osé déposer une proposition de lot en 
faveur des épurés. Cet acte méritoire 
luf vaut natTe Teconnaissance eter
neUe ll. 

Tels sont les hommes, ent re autres, 
pour qui les groupes vichystes et fas
cistes appelaient à voter, en deman
dant aux électeurs, comme le ri t «Ri
vaTol» (2(} novembre) , de «discerner sf 
la part inévitable de concessions au 
gout du jour s'accompagne ou non 
d'un funeste et Tedoutable aveugle· 
ment ... li 

Il en est d'autres, d'ailleurs, qui, 
eux, n'ont pas été élus, mais à qui 
les soutiens fascistes n'ont pas man· 

EN ALGERIE 
• Que les provocateurs se le tien· 

nent pour dit. JI 

Un lentiment d'inqu iétude 

A la suite de ces incidents le Co
mité Juif Algérien d'Etudes Sociales 
a adressé au général Salan une lettre 
de protestation. « L'Information 
Juive» n 'indique pas si une réponse 
lui a été faîte. 

Fin novembre, commentant ces faits 
au cours d'une assemblée du Conseil 
fédéra l sioniste d'Algérie, M. J acques 
L~~arus. a longuement analysé la con· 
dltlon des jui!s aJ~ériens. « A la suite 
des événements du 13 mal, a·t-Il dé
claré, selon le « J ewish Chronlcle », 
il n'y a pratiquement pas eu de 
contacts entre les comités de Salut 
Public et les juifs, dans les grandes 
villes comme Alger, Oran et Cons· 
tantine. lt 

n aurait insisté sur .. l'inquiétude lt 
des juirs d'Algérie, Qui ne cesse de 
s'accroltre. 

Del sanctions sévères s'imposent 

Examinant ces faits dans un a rticle 
de 1( la Tribune Sioniste Il. M'André 
Blumel écrivait récemment à Parts : 

.. C'est d'Algérie que partit la fin 
du siécle dernier la flambée d'antisé
mitisme francais. Il y eut des parle· 
mentaires élus comme antisémites.
Edouard Drumont, le leader incontes· 
table de l'antisémitisme en France, 
fondateur de la Libre PnroJe, fut dé· 
puté d'Alaer, qui eut d'ailleurs comme 
maire antisémite, le fameux Max Ré· 
gis, orqanisateur de pogromes qui de
vait ph!s tard abjurer ses conceptions 
pour finir marié à une juive for· 
tunée ... » 

Et après avoir constaté qu'il ne sem· 
ble pas aue les incidents (cités plus 
haut) soient suscités par les arabes », 
il ajoutait : 

CI: Il est nécessaire de ne pas labser 
s'étendre, ni s'aggraver ces incidents 
et des instructions sévéres dOIVent 
ttre données paT les autorités diri
geantes ou Te.!ponsables pour juguler 
tout antisémitisme, qui dans les ciro 
constances actuelles, ne serait pas 
seulement grave pour les Juifs! li 

Les antiracistes, les républicains de 
ce pays exigent que des sanctions 
exemplaires soient prises contre tous 
les responsables de ces menées. [)e-

main, il pourrait être trop tard 1 

Les solxante·el-onze qué : Pierre-Chrtstian TAITTINGER, 
frère de l'autre (Parts); Charles 
SPINASSE (Correze), «socialiste, 
écrit 1 Rivarol., qui en 1940, se Tal
lia d Pétain .; René BOUSQUET 
( Marne), ex·secrétaire général de la 
PoUce du gouvernement de Vichy; 
J .-M. DEMARQUET (Jura), ex-pouja
diste investi par l'U.N.R. ; le général 
CHASSIN (Bordeaux), fondateur du 
« Mouvement Populaire du 13 mai li; 
le Dr MOREA U, chef des groupes fas
cistes de Marseille; le colonel LAURE 
(Parts), !ils du généra l Laure, qui rut 
chef de cabinet de Pétain; Albert 
FROUARD (Montrouge), ancien diri· 
geant du « Rassemblement National li 
de Tixier-Vignancourt, investi par 
Bidault; Louis ALLIO NE, de même 
tendance (Paris), investi par Duchet, 
Bidault et Morice; Michel TRE
COURT, du même Rassemblement 
National, investi en Vendée par 
l'U.N.R. de M. Soustelle, etc., etc ... 

« LE FASCISM E ~VE PASSERA 
PAS ? MAIS SI... LAGAILLARDE 
ES T PAS,SE . • C'est Rivarol du 4 dé
cembre qui nous prévient, dans le gros 
titre d'un article consacré aux élec
tions en Algérie. CI: LagaUlarde étant 
d ma connaissance, écrit l'auteur de 
cet article, le seul député d avoir le 
courage de se dire 1 fasciste JI, avec 
tout ce que cette étiquette imprécise 
comporte de nationalisme « exaspé· 
ré » et de courage lucide, je salue en 
sa victoire l 'entrée du IC fascisme » 
dans la V' République. li 

Il faut une législation plus efficace 

pour réprimer les activités racistes 
Lagaillarde est le symbole même 

des « hommes du 13 mai ». Il était 
à la tête du groupe qui pénétra au 
siège du Gouvernement général, au 
balcon duquel Massu devait lancer, 
peu après, son rameux ultimatum aux 
autorités républicaines : « Mol, géné· 
ral Massu ... » 

et antisémites 

Ce qu'en pensent les racistes 

Toute la presse a fait écho aux in· 
quiétudes des républicains devant les 
résultats du scrutin. La politique me
née dans la dernière période, les équi· 
voques savamment entretenues ont 
abouti à un net glissement vers la 

C'est aussi de CI: l'esprit du 13 mai» 
que se réclament Jes 70 autres députés 
d'Algérie. Partisans de « l'intégra· 
tion lt, tous sont opposés farouche
ment à toute négociation, et n 'envi· 
sagent que la guerre à outrance corn· 
me « solution. du problème algérien. 

SI les déclarations faites par le gé
nérai de Gaulle avant le scrutin 

L
E racisme et l'ant,sémi tlsme jouis
sent du rare provilège, dans notre 
pays, d'être rune des manifesta-

tions anti-s.otiales et anti- républicaines qui 
demeurent impunies. Aussi comprend-on 
pourquoi les provocatIons et les agressions 
racistes peuvent se multiplier et augmenter 
de violence de jour en jour, consti tuant 
ainsi un grave danger pour l'ordre 
social. Sans doute, la lutte que les démo
crates et les défenseurs des droits de l'hom-

______________________________________ ~me mènent contre ces activitês dangereuses 
parvient-elle à mettre souvent en échec 

t es élections en Algérie n'ont intéressé que les candidats 

le fosrume ne passero pas ! Mo~ si... loaoillorde est poué 

toutes tentatives de créer un clima t de dé-
sunion civile. Les résultats obtenus seraient 
plus efficaces, plus décisifs si les pouvoiT$ 
publics se dêsintéressaient moins qu'actuel
lement de ces menées coupables, appor
taient la consécration de l'autorité légIS
lative à cette lutte engagée depuis long
temps par des dtoyens courageux. Cepen-

_____ -:::-_-: _____ ...,"" _____________ .~dant. nous devons à la vérité de reconnaitre 
« Rivarol» nous avertit... que le !101Jvernement, sur la pressiun des 

antiracistes. avant la dernière guerre mon

droite et même l'extréme;-droite, que 
le découpage arbitraire des circons
criptions accentue encore. 

Il suffisait oour s'en convaincre, de 
parcourir la presse fasciste et raciste ... 

II: PouTouoi dfssimulerats-je que le 
scrutin du 23 novembre 1958 provoque 
chez moi une jubilation intense 7 1), 

écrit Xavier Vallat dans 1 Aspects de 
la France (23-11). 

Son compère Louis Olivier de Roux, 
CI: président des comités directeurs 
d'Action française» renchérit (12-12): 

« Certains jours nous ont paru bien 
lourds, mals nous ne rearettons pas 
d'avoir al/irmé que la. malice des hom
mes n'emntcheralt pas le mouvement 
sauveur du 13 mai de développe:r ses 
effets logiques ... 

« De nouveaux 13 mat seront peut· 
ttre nécessaires: du moins avons·nous 
encore beaucoup de bon â tireT de 
celui de cette année ... 

fC Pouvions·nous r aisonnablement 
espéreT franchir en siX mois une plus 
gran de étape ? 

« Je ne le crois nas ... Cette étape 
était la ."lus difficile, caT elle étaft 
celle S'tt r laquelle nous avions le 
moins d'action. Nous oouvions la pré· 
di re, mais nous n'avtons guère us 
mOllens de la provoquer et de la con· 
duire. Ma.lntpnant que le buldozer est 
passé, notre heure aTTive où nous pou· 
vons aatT sur les orientations futures. 
Aucune exclurive ne nous entrave 
nour laire vénétrer dans la cire molle 
de l'o'Oinion. les doctrines expérimen
tée. de l'Action Francaise ... » 

F.t le même journal met ainsi les 
points sur les i : 

ft M. Frefl a prétendu vue le!f tIOix 
obtenues par .!on partf (l'U.N.RJ ne 
venaient pas de la droite ... 

1 SI, dans maintes circonscriptions, 
les électeurs et électrices de droite 
n'atmlent pas voté vour les candidats 
de l ' U.NR., ceux-ci auraient mordu la 
poussière. Oui, M. SOttstelle n'auraft 
pas été élu 4 L1/on. Le colonel Bour· 
I10fn n'aurait pas toutes les chances 
de l'tire 4 Paris·XI/'. D e même, M . 
Garnel à Himes, etc ... li 

Dans « RivaroL II, Lucien Rebatet, 
(qui oUiclalt sous l'occupation à « Je 
Sufs Partout ») volt dans les élections 
récentes cc un spectacle assez dlqne de 
compter dans l'existence de ceux qui 
ont vu l'ar rooant délire du FTont Po
pulaire, l'aJjTeux retouT, en 44, da 
tous les vaincus de 40, et plus près de 
nous, les fameuses semaines de la 
flrande espérance 1aendéslenne. )) (4-
12). 

Et Pierre Dominique, dans le même 
numt"ro, ajoute : 

« Voil4 ce qu'a fait l'électeur, et qui 
n'est pas mal du tout. Souvent berné, 
souvent trompé, souvent aveugle, cet· 
te fofs~ il a - et nous y sommes 
peut·~!tre, TJOr nos campagnes, pour 
quelque chose - vu assez juste et 
frappé assez fort. » 

Analysant d'autre part le role de 
l'U.N.R., P. Dominique souligne, lui 
aussi, que « beaucoup de Poujadistes, 
beaucoup d'adversaires du Systéme, 
d'hommes désireux de changement, 
d'amis de t'Armée u'Afnque » ont 
voté pour ses candidats. 

avalent pu susciter quelques espoirs 
(ou illusions>, Il faut bien constater 
aujourd'hui d'une part oue les élus, 
comme d'ailleurs l'ensemble des cano 
didats, ne se dilrérenCient pas nota.
blement les uns des autres sur le plan 
politique, et que, d'autre Dart, les élec
tillns se sont déroulées dans des con· 
dltlons appelant les plus extrêmes ré
serves. 

Plusieurs personnalité de tendances 
u -bérales, ou simplement non-conror· 
mistes, qui ava.lent l'intention de se 
p résenter, ont dO. finalement renon
~r, parce qu'elles n'avaient pu obte
nir les garanties nécessaires. C'est le 
cas, notamment. de MM. Chevalier, 
a.ncien maire d'AI~er, Alain Savary 
(socialist e autonome), Paul Clanrara
ml (radical), Dominloue Crevaux, 
.nalre de Philippeville, et J acques 
Fonlupt-Esperaber, catholique et gaul· 
liste. 

Dans une mise au point courageuse, 
ce dernier a dénoncé « ceux qui « or
aanisent » les élections du 30 novem
bTe » avec l'objectif « de tenter de 
confirmer par le choix des hommes 
cette contre·vérité manifeste que la 
population musulmane Téclame l'Inté· 
gration ». 

Il Les listes de candidats, a·t-il en· 
core déclaré, n'ont pu ttre formées 
qu'avec la collaboration et, le plus 
souvent, su r l'initiative des autorités 
militaires substituées au pouvoir ci
vil », notamment «dans les circons
criptions où Il n'existe qu'une liste 
unique et dans celles où s'affrontent 
deux listes généralement de mtme 
tendance. et Qui ne s'opposent qu'en 
Taison de rivalités personnelles lt. 
1 Trts souvent les deux listes ont été 
constituées par les mtmes moyens : 
l'une devant ttre assurée du succès, 
• autre étant destinée à don neT dune 
désignation d'office les apparen('es 
d'un libre choix. » 

Et M. Fonlupt·Esperaber ajoutait: 
« Les cadres militaires locaux seront 

les maUres du scrutin, aut sera orga· 
nlsé dans le sens de l'armrabation de 
l'fntéqration... A us~i bien. comment 
pourratt-on fmal7ineT que les électeurs 
musulmans. vIctimes depuis quatre 
lanques années des pires traitements 
- lest/uels, 1e suis pTtt d en apporteT 
la preuve. n'ont pas 1)ris ftn - et vi· 
vant dans la peur jour après jour, ose
raient dé.toMir. li 

« Il parait donc certain, concluait-il, 
'Tue l fls éTf'ctions "rochafnn donneront 
deI! rp.~ultaf, tout auss( illusoires que 
celles du passé.» 

ü> déroulempnt et le J"é"ultat des 
él{'Ctions alj;!prlennt's sembl"ntiustl· 
fier plelnf'mf'nt. cps aPDréhensions. 
Le<; ab~tentlon<; ont été massives 
(8(1 ~', dan"! certain"! rée:lons): les oue
relie'! et cont"'!hltlon."! entre candidats 
ont mis en lum!prf''! de I!Taves I~ 
!rul!lritp,!, Que confirment maints té
mol!!Tlal;l:es. 

On ne peut 111Irer de la situation 
préc;pnte en AI~rie qu'en tenant 
compte de ce'! données e~pntfelles : 
elles ne pennettnt pas d'entrevoir 
pour le moment la !In de l'effusion 
de sang. 

Louis MOUSCRON. 

diale, s'était efforcé de donner sa tisfact ion, 
dans une cer taine mesure, à l'opinion du 
pays. A cet effet, M. Marchandeau, 
alors ministre de la Justice, a fait promul
guer un décret-loi du 20 avril \939 punis
sant la diffamation commise'; l'encontre 
d'un groupe de personnes appartenant, Dar 
leuM origine, à une race OU à une rel,gion 
déterminées, lorsqu'elle aura pour but d'ex
ciler à la haine entre les citoyens ou ha
bitants. Ce texle a été inCOfporé dans l'art. 
32 de la loi du 29 iuillet 1881 sur la 
liberté de la presse. 

DE L' INSUFFISANCE DES TEXTES ... 

De cette initiat,ve. qUI marQua't alOf$ 
Un premier pas en avant, le moins qu'on 
pUIsse dI re aujourd·hul. c'est Qu'elle etait 
à la fOiS tard,ve et iJ peu près ,neff,cace. 

Elle était tard,ve, car, à l'époque, quel
QUes mois avant l'agression hitlérienne, la 
propagande raciste aval! gangrené une 
bonne partie de l'ooinion dans notre pays, 
en sorte Que la possibilité de faire appli 
Quer ce texte s'est trouvée fortement com
promise. Du reste, le gouvernement du ma
réch .. 1 Pétain n'allait pas tarder à I·abroger. 
Ce n'est Qu'à la f'n de l'occupation tllle
mnde, Quand sonl ,ntervenues les ordon
naces rétablissant la liberté républicaine, 
Que le décret Marchandeau a été remis en 
vigueur. 

Mais, outre cela, le défaut proncipal de 
ce texte, c'est qu'il est inc..,mplet et d'une 
application difficile. Incomplet, il l'est parce 
qu'il ne sanctionne point toutes les formes 
du racisme et de l'antiSoém,tlsme, rt'I.iIis seu· 
lement celle qui présente le caractère de 
la diffamation et encore celle-ci n'est pu
me que si la preuve est fa,te (aloT$ qu'une 
présomption légale devrait suffire), Qu'elle 
$ert de moyen pour crèer un climat de 
haine et de violence. Quant à la diff iculté 
de son application, elle consiste en ce que 
les victimes de la diffamation raciste ne 
sont point des individus pris isolément, mais 
des categories de personnes ayant pour $eul 
trait commun d'appartenir à une race ou .il 
une relig,on déterminée. En un mot, il 
s'agit d'une diffamation d'ordre collectif. 
On est ainsi en dehors de la ddfamat'on 
de droit commun, qui concerne les per
sonnes physiques ou morales, el l'on entre 
dans la diffamation envers des catégories 
sociales dépourvues de personnalité. Ce 
n'est Qu'exeptionnellement, pour sauve
garder l'ordre public, Qui exige le respect 
envers les grands corps constitués de l'Et3t, 
que la loi sur la presse a prévu la répres
sion de la diffamation dirigée contre eux. 
Comme ceux-ci non plus n'ont p3S la per
sonnalité civile. étant intégrés dans l'Etat 
dont ils ne sont que des organes, c'est 
l'Etat lui-même, représenté' par son gou
vernement, Qui se trouve alleint par les 
diffamateuT$, et c'est le gouvernement qui 
juge de l'opportunité de demander contre 
eux l'ouve!"ture des poursuites judiciaires. 

Or, tel n'est point le cas de cette caté
gorie s.otiale constituée par un ensemble 
racial, Aucune fiction légale ne saurillll Itre 
utIlisée pour lui conférer une personnalité 
et en faire a,nsi un sujet de droits, Car, 
quel serait dans ce cas son représentant 
qualifié, puisque ce groupe est amorohe, 
~ .. ns aucune structure comportant organes 
de direction et de contrôle ~ Il aurait fallu 
plutôt Que le législateur lui désigne un ou 

plusieurs tuteurs. On verra tout à l'heure 
Que cela est possible grâce à la technique 
dont Il sera question plus loin. En attendant, 
il faut reconnaître que ce groupe ~ial , e n 
l'état des choses, n'est point absolument 
~ans p!"otection: il y a en effet le M,nis
tère public, dont il convient de défmir le 
léllE en pareille matière. 

... A LA • NEC LIC ENCE » 

DES POUVO IRS PU BLICS 

Ce r61e ne laisse paint d 'être de p!"e
mier plan. Un ém,nent magis trat, M. Roi. 
land, conseiller à la Cour de cassation, l'a 
signalé dans une étude récente parue dans 
la Semaine j"ridiq"e et concernant la mis· 
sion de préventions des infractions majeures 
qui échoit au Ministère public. Il déclare 
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que les poursui tes engagées contre ceux Qui 
utôtent à Id haine raciale -résentent un 
caractêre préventif, car elles permettent 
d'éviter le pire en arrêtant la contagi.on du 
virus raciste. 

Malheureusement, l'on doit penser Que si 
le conseiller Rolland s'est donné la peine 
de se livrer à cette étude, c'est sans 
aucun doute une façon pour lui de suggérer 
au ,v'linistère public de ne point négliger, 
du moins en certaines matières, cette mis· 
sion préventive qui lui incombe. Car c'est 
Url fai~ que, en ce qui concerne la questiun 
du rocisme. sa diligence n'est pomt remar
Cjua~le (comme du reste dans ceile de la 
répression des contraventions en matière de 
sécurité des travailleurs salariés, particu
lièrement les mineurs, dOnt il est égaIe
ment question dans l'article de ce haut 
magistrat). On peut, pour la décharge des 
Parquets, supposer Que c'est précisément 
le peu d'effICacité du second alinéa de 
l'actuel ar t icle 32 de la loi sur la r-re5se 
Qui permettrait d'expliquer celte carence, 
car comment serait-on encouragé à faire 
appliquer une loi dont l'application est 
ingrate et alors qu'on s'attend à voi r les 
meilleures réquisitions achopper contre des 
rt:laxes fréquentes? 

CON T RE TOUTES LES FORMES 

DU RACISM E 

C'est en présence d'une telle s, tuation, 
qu'il faut déplorer _ et c:u'il serait vain 
d'espérer voir réparée grâce à un retour
nement de la jurisprudence, chose impro
bable même avec la meilleure volonté des 
tribunaux _ Que le M.R.A.P. a pris l'ini
tiative de mettre sur le chantier une lé
gislation plus efficace, s 'appuyant sur de 
nouvelles bases. Celles-ci comportent deux 
éléments: d'une part, une modification de 
la qualification pénale en lui donnant 
une extension dépassant la simple diffa
mation, et, cela. par l'inclusion d'autres 
manifestations de l'agressivité raciste, et, 
d'autre part. rétablissement d'une procé
dure grâce à laquelle les groupements ra
ciaux auraient des tuteurs légaux pour les 
protéger en justice. 

En ce qui concerne le premier élément, 
le M.R.A.P. demande que, au lieu Que 
l'objet de !'incrimination consi5te seulement 
dans la diffamation, eUe englobe dans l'ave
nir d'autres m3nifestations auxquelles se 
livrent des racistes en vue de créer un cli
mat de haine et de violence à l'égard des 
citoyens ou habitants appar'enant à une 
race ou à une religion déterminées. 

Pour l'élément procédural, il est certain 
Que la possibilité accordée à des groupe
ments antiracistes de pou,suivre d.recte_ 
ment les manifestations du racisme, dange_ 
reuses par définition pour la paix publique 
e~ pour l'ordre s.otial. présentera cet avan
tage d'épauler le Ministère public dans les 
poursuites, en exerçant l'action supplét;ve 
de la partie civile. Mais pour cela. il fau_ 
dra un texte expres. puisque la Chambre 
criminelle de la Cour de cassation, s'~p
puyant sur l'article 2 du Code d'instruction 

criminelle, refuse aux associat ions toute 
ac t ,on civile dans les poursuites au sujet 
desquelles elles ne justifient avoir subi un 
préjudice direct, à moins toutefois qu'elles 
ne bénéficient d'une dérogation Iêgale à 
cette règle inexorable. Or, en ces demiers 
temps. diverses lois sont venues accorder 
de telles dérogations et permettre à des as
s.otiations, apris les syndicats profession
nels, de poursuivre les individus ayant com
mis des délits portant atteinte à leur objet 
social. On peut citer comme exemple. déjà 
relativement ancien, les associations fami . 
liales (pour les délits concernant la famille 
e t la natalité), puis les ligues antialcooliques, 
tes aSSOCiations pour la protection des ap
pellations contrôlées, etc ... 

C'est sur celte double base Que le M.R. 
A.P. a fa it élaborer, par son Comité juri
dique, une proposition de loi qui a été 
soumise à l'approbation de son président, 
M. Léon Lyon-Caen. premier orésident ho
noraire de la Cour de cassation et Que notre 
MOuvement a suggéré au Conseil Représen~ 
ta tif des Israéli t es de France (C.R.I.F.) de 
soutenir également. Ce texte, Qui sera sou
mis au Parlement. recevra sans aucun doute 
l'appui de tous les an \i.racistes et de toutes 
les associations préoccupées de faire échec à 
l'antisémitisme et au racisme. 

CONTR E US DI SCR IMI NATI ONS 

Il convient. en te<-minant, d'annoncer 
que, outre cette proposition de loi, le M.R. 
AP. a mis sur pied, dans les mêmes con
dItions, une autre proposition de loi ten
dan! il punir les faits de discrimination ra_ 
ciale. tels Que refus d'embauche, de pres
tation de fournitures ou services, ou encore 
de titres. emanant soit de personnes pri
vées ou de leurs préposés, soit de fonc
tionnaires publics, toUles les fois qu'il e)(iste 
~ la charge,de ces personnes une obligation 
Jur.d'Que d attrobuer ces droits aux récla
mants. 
, Il ~e .saurait être objecté. à ce sujet, que 
,.es vlct,.mes, de telles pratiques o,nt déjà 
a leur d,spos,t,on des recours non repressifs 
soi t administrati f, soit de droit privé. E~ 
effet, de tels recours. outre Qu'ils ont moins 
d'efficac,té que la perspective de sanctions 
pénales, sont souvent d'un maniement dif
ficile. surtout quand les intéressés sont des 
économiquement ou s.otia!ement faibles, 
comme on en trouve beaucoup chez les 
persécutés raciaux. 

Du res te, notre législation répressive 
commence il s'enrichir de dispositions di. 
Ve!"ses concernant les procédés de discrimi
nation à l'égard de personnes formant des 
catégories s.otiales particulières. On connait 
la loi qui punit les proprietaires bailleurs 
ayant refUSe de louer à des candidats
locataires parce Que ceux-ci sont chargês 
d'une nombreuse famille. En 1956. le Par
lement a aP!)Orté un complément il la sau
vegarde de la liberté syndicale par une loi 
punissant ceux qui se sont rendus coupables 
envers les travailleurs de discrim:nations ba
sées sur leur appartenance ou non-apparte_ 
nanCe à un syndicat. La proposition de loi, 
don' il esl ici question, ne fait donc que 
refléter une tendance de plus en plus forte 
de t'opinion à voir disparaître à notre épo
que les d'verses formes de d scriminatiun 
qui perpétuent les iniquités et l'exploita
tion des faibles. 

Du reste, de plus en plus. dans plusieurs 
pays, de telles agressions contre les droits 
de l'homme tombent sous le coup des sanc
tions pénales du droit pusitif, celui-ci se 
dc.ga~eant B,nsi de la sphère des grands 
prlnc'pes qUI constituent plutôt des recom
mandations d'ordre moral que des normes 
impéra'ives. C'est ainsi que d'après une 
Information récente. une loi dans !'Etat de 
New-York réprime la discrimination raciale, 
quand elle est commise par des proprié
taires refusant de louer à des candidats. 
locataires dont la race est considêrée com
me un vice redhib;toire_ En Russie Sovié
"Que, fOI dans les démocraties populaires, 
eXI~tent des lois très rigoureuses contre le 
rac'sme. 

En cor.~.\.quence. la France, où un timide 
essai a éte fait il y aura bientôt vingt ans 
ne d-,it point demeurer en arrière sur c~ 
terrain; elle tiendra certainem€nt à hon
neur de développer sa législation contre le 
racisme, JUSQu'Ici incomplète et peu adé
quate. Il y va de la sauvegarde de la paix 
SOCiale et de la démocratie. 




